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Présentation du dispositif 

 

 

 



 
 

Chapitre 1 : Les conditions générales de l’aide « Gaz et 
électricité » 

 PARTIE 1 : ELIGIBILITE A L’AIDE DITE « GAZ ET ÉLECTRICITÉ »  
 

Quelles sont les périodes éligibles pour bénéficier de l’aide « Gaz et 
électricité » ?  

 

 

 
 
Quels sont les critères d’éligibilité pour les entreprises ?  

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



 
 

J’ai créé mon entreprise en 2021 ou 2022, suis-je éligible à l’aide « Gaz et 
électricité » ?  

Quelles sont les associations éligibles à l’aide « Gaz et électricité » ? 

Quelle date est prise en compte pour le critère de l’absence de procédure 
de sauvegarde, redressement judiciaire ou liquidation judiciaire ? 

Les entreprises disposant d’une dette fiscale ou sociale impayée au 
31 décembre 2021 mais couvertes par un plan de règlement sont-elles 
éligibles ?  

Qu’est-ce que la période de référence ? 

Qu’est-ce qu’une entreprise grande consommatrice d’énergie ? Comment 
vérifier que les dépenses d’énergie s’élèvent à au moins 3 % du chiffre 
d’affaires de la période de référence ? Comment les dépenses d’énergie et 
le chiffre d’affaires doivent-ils être appréciés ?  



 
 

Suis-je éligible à l’aide si mes dépenses d’énergie dépassent 3 % du chiffre 
d’affaires courant 2022 mais non en 2021 ? 

Mon exercice comptable est décalé par rapport à l’année civile. Puis-je 
calculer mes dépenses d’énergie et mon chiffre d’affaires sur la période de 
mon exercice comptable, plutôt que sur l’année 2021 ? 

- 
- 

 

Qu’est-ce qu’une activité éligible ?  

- 
- 

Mon entreprise appartient au secteur agricole, suis-je éligible à l’aide ?  

 



 
 

Une liste de secteurs et sous-secteurs figure en annexe 1 du décret, 
l’activité de mon entreprise n’y figure pas ; suis-je exclu de l’aide ?  

Est-ce que les coûts d’approvisionnement d’une autre énergie que le gaz 
naturel et l’électricité peuvent être compensés par l’aide « Gaz et 
électricité » ?  

 
 
Les achats de gaz naturel liquéfié (GNL), de butane et de propane sont-ils 
éligibles ?  

Mon entreprise a indirectement recours à du gaz consommé pour la 
production de vapeur et d’hydrogène qu’elle achète à un tiers ; est-ce que 
cela peut être pris en compte dans les dépenses d’énergie ? De même, 
qu’en est-il de l’électricité utilisée dans l’air comprimé ou du recours à 
d’autres utilités fournies par un tiers sur un site industriel (par ex. vapeur, 
eau chaude, eau glacée, air comprimé, vide…) ? 

Mon entreprise a été créée au cours de l’année 2021, quel chiffre d’affaires 
dois-je prendre en compte pour vérifier le critère de dépenses d’énergie 
s’élevant à au moins 3 % du chiffre d’affaires ? 

 
 
Mon entreprise a été créée au mois de décembre 2021, comment calculer le 
chiffre d’affaires de référence pour l’analyse du critère de dépenses 
d’énergie s’élevant à au moins 3 % dudit chiffre d’affaires ? 

 
 



 
 

Je fais partie d’une entreprise multi-établissements, comment dois-je 
calculer le chiffre d’affaires ? Est-il calculé au niveau de chaque 
établissement ou de l’entreprise ? 

Mon entreprise a un établissement dont l’activité est très impactée par la 
hausse des coûts, les autres établissements sont eux moins touchés : est-
il possible d’apprécier les conditions d’éligibilité au regard de ce seul 
établissement et non de l’entreprise dans son ensemble ? 

Comment sont appréciées les conditions d’éligibilité si mon entreprise a été 
créée courant 2021 suite à une cession/reprise dont il a résulté une scission 
ou un apport partiel d’actif ?  

 

Comment vérifier que le prix unitaire d’au moins une des deux énergies (gaz 
naturel ou électricité) a doublé au cours d’au moins un mois de la période 
trimestrielle éligible par rapport à la période de référence ? 



 
 

- 

- 

o 

o 

o 

Comment calculer mon prix unitaire d’énergie si j’achète mon énergie dans 
le cadre de divers contrats ou auprès de plusieurs fournisseurs ? 

- 

- 

  

Comment calculer le prix unitaire et le volume consommé si mes factures 
sont à cheval sur deux mois et ne vont ainsi pas du 1er du mois au dernier 
jour du même mois ?  

- 

- 

                                                



 
 

« 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

  

Mon entreprise est située en Guyane : suis-je éligible à demander l’aide ?  

Mon entreprise est située à Saint-Barthélemy : suis-je éligible à demander 
l’aide ?  

  



 
 

 PARTIE 2 : MODALITES DE CALCUL ET DE VERSEMENT DE L’AIDE 

 

Quel est l’EBE gaz et électricité pris en compte pour l’attribution de l’aide ?  

 
 
Comment calculer l’EBE gaz et électricité ? 



 
 

 

    

Quelles sont les subventions d’exploitation à intégrer ou à exclure dans le 
calcul de l’EBE ? Faut-il intégrer les aides liées à la crise Covid ? Qu’en est-
il de l’aide « Gaz et électricité » au titre d’une précédente période éligible ? 



 
 

EBE gaz et électricité : Certaines charges comme les impositions locales 
doivent-elles être ventilées sur toute la période ou être inscrites selon la 
règle de la survenance ?  

EBE gaz et électricité : Une charge d’exploitation « exceptionnelle » doit-
elle être inscrite sur la période de survenance ou ventilée sur l’année ?   

A quoi correspondent les coûts éligibles ?  

- 
o 

o 

- 

 
 
 

- 

- 

o 

o 

o 



 
 

 

A quoi correspond le coût éligible total ?  

Suis-je éligible à demander l’aide si je remplis les conditions au titre d’une 
seule énergie ?   

Suis-je éligible à demander l’aide pour les deux énergies si je remplis les 
conditions au titre des deux énergies ?   

 

Suis-je éligible à demander l’aide si je remplis les conditions au titre d’un 
seul mois de la période éligible trimestrielle ?   

                                                

 



 
 

Quel est le montant de l’aide « Gaz et électricité » ? Quel est le plafond de 
l’aide ? 

   

- 

- 

- 

Comment est calculée l’aide ?  

 

Comment sont appréciés les plafonds ? 

Quel plafond s’applique au niveau du groupe (comprenant les entreprises 
A et B) si l’entreprise A est éligible à l’aide plafonnée à 25 M€ et l’entreprise 
B est éligible à l’aide plafonnée à 50 M€ ? 



 
 

Les plafonds sont-ils valables par période éligible, ou pour l’ensemble des 
périodes éligibles ? 

L’aide « Gaz et électricité » est-elle cumulable avec d’autres aides ?  
  

 

Sur quel compte bancaire l’aide est-elle versée ? 
  

 
Mon entreprise fait partie d’un groupe, puis-je transférer tout ou partie de 
l’aide perçue à une autre entreprise du groupe ? 

Imputation comptable : comment inscrire l’aide « Gaz et électricité » ? 

  

Est-ce que la subvention est soumise à impôt ? 
  

 PARTIE 3 : MODALITES DE DEPOT DE LA DEMANDE  

Quand devrai-je déposer ma demande ?  

 

 

 
 



 
 

Mon entreprise fait partie d’un groupe ; qui dépose la demande, l’entreprise 
concernée ou le groupe ?  

 
 
Si je ne remplissais pas les critères pour demander l’aide en mars, avril et 
mai 2022 (ou que ma demande a été rejetée pour ce même motif), puis-je 
déposer une demande pour la période juin, juillet et août 2022 ?  

 

Puis-je cumuler deux ou trois des plafonds de l’aide dans le cadre de ma 
demande d’aide ? Par exemple, si je demande l’aide pour mars, avril et mai 
2022, puis-je demander l’aide à 2 M€ pour mars mais l’aide plafonnée à 
25 M€ en avril et mai si je remplis les conditions ? 

 

Comment l’entreprise peut-elle déposer sa demande pour bénéficier de 
l’aide « Gaz et électricité » ?  

o 

 ;

o 

o  

o 
 



 
 

o     
 

o 

o 

 

o 

Que contient précisément l’attestation de l’expert-comptable ou de 
l’entreprise lorsque celle-ci a un commissaire aux comptes ? 

 

 

 

o 

o 

o 

o 

o 

    

 

o 



 
 

o 

o 

o 

o 

 

  

 

En cas de recours au CAC, que doit contenir l’attestation du commissaire 
aux comptes ? 

Quelles sont les pièces à fournir en complément du formulaire en ligne ?  

 

  

 
  

 

  

 



 
 

 

 

o    
o   

 

Comment puis-je déposer ma demande si je n’ai ni expert-comptable ni 
commissaire aux comptes ?  

 

Je prévois de demander par ailleurs une aide de minimis, sur un autre 
dispositif d’aide. Faut-il inclure les montants d’aide octroyés au titre de 
l’aide gaz et électricité dans le calcul des aides de minimis ? 



 
 

Chapitre 2 : Les conditions particulières de l’aide 
plafonnée à 2 M€  

Quels sont les critères d’éligibilité additionnels pour cette aide plafonnée à 
deux millions d’euros ? 

 

o 

o 

 

Par rapport à quelle période doit être comparé le critère de l’EBE gaz et 
électricité présentant une diminution d’au moins 30 % ?  

o 

o 

 

 

 

 

 



 
 

L’option retenue pour le critère de l’EBE gaz et électricité présentant une 
diminution d’au moins 30 % doit-elle être celle utilisée en cas de demande 
d’aide au titre d’une période éligible ultérieure ?  

    

Si mon entreprise remplissait ce critère mais que ma demande d’aide a été 
rejetée pour un autre motif, dois-je réutiliser l’option déposée au titre du 
critère de baisse de 30 % de l’EBE Gaz et électricité pour une demande 
ultérieure ou puis-je retenir l’autre option prévue par le dispositif (cas 1) ? 

A l’inverse si mon dossier a été refusé car je ne remplissais pas ce critère, 
puis-je déposer ma demande au titre de l’option de mon souhait ou mon 
dépôt conditionne-t-il la demande d’aide au titre d’une période ultérieure 
(cas 2) ? 

 

 
Comment est apprécié le critère de l’EBE gaz et électricité négatif ?  

Comment calculer le montant de l’aide plafonnée à 2 M€ ? 

× 
 

Les pièces à fournir sont-elles les mêmes ou différentes ? Qu’est-ce qui 
change ? 



 
 

Chapitre 3 : Les conditions particulières de l’aide 
plafonnée à 25 M€ et 50 M€ 

 PARTIE 1 : L’AIDE « GAZ ET ÉLECTRICITÉ » PLAFONNEE A VINGT-CINQ MILLIONS 
D’EUROS ET A CINQUANTE MILLIONS D’EUROS 

 

Quels sont les critères d’éligibilité additionnels pour cette aide plafonnée à 
vingt-cinq et cinquante millions d’euros ? 

 

 

Comment est apprécié le critère de l’EBE gaz et électricité négatif ?  

Comment est appréciée la condition d’un coût éligible total s’élevant à au 
moins 50 % de l’opposé mathématique de l’excédent brut d’exploitation gaz 
et électricité de la période éligible trimestrielle ?  



 
 

Comment calculer le montant de l’aide plafonnée à 25 M€ ? 

 

 

 

Les pièces à fournir sont-elles les mêmes ou différentes ? Qu’est-ce qui 
change ? 



 
 

 PARTIE 2 : L’AIDE « GAZ ET ÉLECTRICITÉ » PLAFONNEE A CINQUANTE MILLIONS 
D’EUROS 

 

Quels sont les secteurs et sous-secteurs éligibles à l’aide plafonnée à 50 M€ 
?  



 
 

 
Mon entreprise a une activité d’ennoblissement (secteur du textile) et celle-
ci ne figure pas dans la liste ci-dessus : suis-je éligible à l’aide ?  

Comment est définie une activité principale ? 

Je suis multi-activités. Mon activité principale ne figure pas dans la liste 
mais j’exerce dans plusieurs secteurs ou sous-secteurs listés. Puis-je être 
éligible à l’aide plafonnée à 50 M€ ? 

 



 
 

Les pièces à fournir sont-elles les mêmes ou différentes de l’aide plafonnée 
à 25 M€ ? Qu’est ce qui change ? 

Quels éléments l’entreprise peut-elle fournir pour attester que son activité 
principale correspond effectivement à un ou plusieurs secteurs ou sous-
secteurs de la liste ? 

Dans le cas où je serais éligible à l’aide plafonnée à 50 M€, par exemple, en 
mars et avril, mais pas au mois de mai car j’ai dû interrompre l’activité dans 
le secteur ou le sous-secteur éligible à l’aide plafonnée à 50 M€, puis-je 
déposer une demande au titre de l’aide plafonnée à 50 M€ pour la période 
éligible mars, avril et mai 2022 ?  

Un changement d’activité en cours d’année permet-il de déposer une 
demande au titre de l’aide plafonnée à 50 M€ dès lors que l’on a auparavant 
bénéficié de l’aide plafonnée à 2 M€ ou à 25 M€ ?  


